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© Arrêté n° 19569 

VU le Titre ter du Livre V du Code de l'Environnement relatif aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement : 

  

VU le récépissé de déclaration du 5 avril 1995 réglementant les activités exercées par la STE MODERTECH INDUSTRIES sur son site de SAINT-ETIENNE - Plateau des Forges - Terrenoire ; 

YU la demande présentée par la STE MODERTECH INDUSTRIES en vue d'être autorisée 3 exploiter une unité de traitement de surface (régularisation) sur le territoire de la commune de SAINT-ETIENNE - 15 Allée Mathiou Murgue - Plateau des Forges - Terrenoire ; 

VU les compléments en matière d'évaluation des isques sanitaires présentés par la STE MODERTECH INDUSTRIES reçus le 14 février 2003 ; 

VU les plans et pièces annexés à la demande : 

VU le dossier de l'enquête à laquelle i a été procédé en application de l'article L 5122 du Code de l'Environnement susvisé et conformément aux dispositions des articles 6, Sbis et 7 du décret modifié du 21 septembre 1977 : 

VU les arrêtés préfectoraux du 12 juin 2002, 12 septembre 2002. 11 décembre 2002 et 17 mars 2008 portant sursis à statuer sur cette demande - 
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VU les avis émis par 

*_ M. le Commissaire Enquéteur. 
*_ 18 conseil municipal de St-Etienne 1e 08 avri 2002 

*_ Mile Directeur Départemental de l'Agriculture de la Forêt, le 18 janvier 2002, *_ M le Directeur Départemental de l'Equipement. le 21 Janvier 2002, 
* Mme le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, les 11 juin 2002, 25 octobre 2002 et 11 mars 2003, 

*_ M. le Directeur Régional de l'Environnement, le 4 février 2002 
* M. le Directeur Départemental du Travail de l'Emploi et de la Formation Professionnelle, le 18 février 2002, 

* M. l'inspecteur des Installations Classées dans son rapport de présentation au Conseil Départemental d'Hygiène, le 16 avr 2003, 
*_ le Conseil Départemental d'Hygiène dans sa Séance du 15 mai 2003; 

CONSIDERANT que les compléments en malière d'évaluation des risques sanitaires visés G-dessus présentés par l'exploitant concluent que l'impact des activités sur les Poutalians voisines ne peut qu'être négligeable dons l'état des connaissances et pymple tenu des hypothèses formulées après avale développé plus précisément l'impact de ses rejets en chrome et en sufata do eopat 

CONSIDERANT que l'exéculion de l'ensemble des mesures précitées suffit à garantir 
les intérêts mentionnés à l'article 1. 511.1 du Code de l'Environnement susvisé : 

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture :



ARRETE 

ARTICLE 1° : DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

l& commune de SAINT-ETIENNE, une unité de traitement de surface dans l'enceinte de son Étélissement situé au Plateau des forges, 15 allée Mathieu Murgue à Terrenoire, les installations répertoriées ci-dessous 

  

Ps 
Paramètre justifiant le | Rubriques de | Classement | classement la A: autorisation | | nomenclature | NC: non classé | 

| 
| 

Désignation des installations 

  

Revêtement métallique ou | Volume total des cuves | traitement de surface par voie | 43 400 litres électrolylique ou chimique des | métaux (sans cadmium) lorsque le volume des cuves de traitement de | mise en œuvre est supérieur à | | 1500 litres 
RS 

    

Installation de réfrigération et | - 3 groupes froid compression fonctionnant à des 50.2 VW + 11 kW + 11 kw pressions effectives supérieures à | - 1 compresseur : 22 kW 10° Pa sans utilisation de fluides | Puissance absorbée | inflammables ou toxiques. | totale : 94.2 KW 

  

2920.2.b D | 

  

2 - Les installations doivent être implantées, réalisées et exploitées conformément au dossier de demande, sous réserve des prescriptions du présent arrêté 

3 - Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur. mode d'utilisation ou à leur voisinage, de nature à entrainer un changement notable des éléments des dossiers de demande d'autorisation, sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance



5 - L'arrêt définitif de tout ou partie des. installations susvisées, fait l'objet d’une notification au Préfet de la Loire, dans les délais et les modalités fixées par l'article 34.1 du décret 77-1133 du 21 septembre 1977. 

ARTICLE 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

1- GÉNÉRALITÉS 

14.- Contrôles et analyses 

Les contrôles prévus par le présent arrêté, sont réalisés en période de fonctionnement normal des installations et dans des conditions représentatives. L'ensemble des appareils et dispositifs de mesure concourant à ces contrôles sont maintenus en état de bon fonctionnement. Les résultats de ces contrôles et analyses sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, sauf dispositions contraires explicitées dans le présent arrêté et ses annexes, 

Les méthodes de prélèvements, mesures et analyses de référence sont celles fixées par les textes d'application pris au titre de la loi sur les installations classées pour la Protection de l'environnement. En l'absence de méthode de référence, {a procédure retenue doit permettre une représentation statistique de l'évolution du paramètre. 
Ouire ces contrôles, l'inspecteur des installations classées peut demander en ces de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements, des analyses soient effectués par Un organisme dont le choix est soumis à son approbation s; le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire. pris au titre de la 

Les ais occasionnés par les contréles visés aux deux alinéas précédents sont à la charge de l'exploitant. 

12 - Documents 

ous les documents nécessaires à la vérification des prescriptions du présent arrêté, Sont lenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, à l'exception de ceux dont la communication est expressément demandée par le présent arrêté 

1.3 - Intégration dans le paysage 

exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'établissement Sans le paysage. L'ensemble des installations, ÿ compris les! abords placés sous son Sontièle et les émissaires de rejet, est maintenu propre et entretenu ea permanence



1.4- Utilités 

rétablissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières ponsommables utlisées de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, iels que manches de filtres, produits de neutralsation. liquides inhibiteurs, produits absorbants. 

Il s'assure également de la disponibilité des utiités (énergie, fluides) qui concourent au fonctionnement et à la mise en sécurité des Installations, et au traitement des pollutions accidentelles. 

1.6 - Bilan environnement 

Un premier bilan de fonctionnement de l'installation sera présenté au préfet au plus fard dix ans après la date du présent arrêté d'autorisation. || sera ensuite présenté tous les dix ans. 

Le bilan de fonctionnement porte sur les conditions d'exploitation de l'installation inscrites dans le présent arrêté d'autorisation, Il contient 

7j fvaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'aricle L511.1 du Code de l'environnement : © Speayntnése des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions ét [a jeton de ces moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles - les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période décennale passée = l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée 
218$ conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets : un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui pen pu Porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511.1 du Gode de l'environnement ; 

= les conditions d'utiisation rationnelle de l'énergie : 

2- BRUIT ET VIBRATIONS 

2-17 Les installations sont construites, équipées et exploitées cle façon à ce que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de hruïts transmis par voie aérienne ae solidienne snsptbles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage où de constituer une nuisance pour celui-ci 

2.2» Les prescriptions de l'arrété ministériel du 23 janvier 1997 sont applicables. Les Dax de bruïl admissibles en fmite de propriété et les émergences admisaiales dre les Fons à émergence réglementée, ainsi que la périodicité et l'emplacement dus mesures, Sont fixés dans l'annexe 1 du présent arrêté. 

2.3 - Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier uilisés à l'intérieur de l'établissement et susceptibles de conlluer une gêne pour le décratne gg og oromes à la réglementation en vigueur et notamment aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995
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24-L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes En eus sonores, haut-parleurs...) gérant pour le voisinage est interdit, auf ai leur Emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents 

  

2.5 - Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations. Sont isolées par des dispositifs antivibratoires efficaces. La gène éventuelle est évaluée Sonformément aux règles techniques annexées à la circulaire 86.23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installalions classées, 

3- AIR 

3.1 - Captage et épuration des rejets 

En Particulier, les gaz, vapeurs, vésicules, paricules.… émise au-dessus des bains doivent être, si nécessaire, captées au mieux et épurées, au moyen des meilleures technologies disponibles, avant rejet à l'atmosphère 
Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la Captation des gaz ou vésicules émis par rapport au débit d'aspiration, Le cas échéant, des 

372 7 Les dispositifs d'évacuation sont munis d'orlfces obturables et accessibles, placés de manière à réaliser des mesures représentatives, 

  

vacuation, notamment dans la partie la Plus proche du débouché, doit être conçue de manière à favariser au maximun l'ascension et la diffusion des effluents rejetés, 

Les débouchés à l'aimosphère de ces dispositifs doivent être éloignés au maximum des habitations. 

3.2 - Qualité des rejets 

Les valeurs Îmites des rejets à l'atmosphère : débit et concentration, sont fixées dans l'annexe 2 du présent arrêté, qui précise en outre les modalités des contréles 

3.3- Stockage 

Les Siodkages de produits pukérulents sant coninés (récipients silos, bâtiments fermés) et les installations de maniputation._transvasement, transport de produits Puérulents sont munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permetlant de récre, les SNS de poussières, Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à ue



installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté, Les qq pns. et 2ménagements correspondants satisfont par aileurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion 

  

4- EAU 

4.1- Consommation en eau 

Lexploltant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception _et l'exploitation des installations pour limiter les flux d'eau. Notamment là réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

4.2- Alimentation en eau 

L'ouvrage de raccordement sur le réseau publie ést équipé d'un dispositif de disconnection, Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur 

L'alimentation en eau est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement cette alimentation. Ge dispositf doit être proche de l'atelier. clairement reconnaseenie er aisément accessible. 

43 - Collecte des effluents liquides 

Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales et [es eaux non polluées des diverses catégories d'eaux palluées. 

Un plan des réseaux de collecte des effluents doit être établi et régulièrement mis à jour. 

4.4 - Traitement des effluents liquides 

4.4.1 - Eaux vannes 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos seront traitées en conformité avec les règles sanitaires en vigueur, 

4.4.2 - Eaux pluviales 

Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir acremellement des praduïs chimiques et autres polluants, doivent étre traitées avan rejet par des dispositifs capables de retenir ces produit. 
44.3 - Eaux industrielles résiduaires 
Les installations de traitement sont correctement conçues, exploitées, survellées et entretenues, La dilution des effluents ne doit en aucun cas, constituer Lin moyen de respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté.



Les Pains usés, les ringages morts, les eaux de rinçage des sols ét dune ière générale les eaux usées constituent 

  

; Soit des déchets qui doivent alors être éliminés dans des installations dûment auterisées à cet effet et satisfaire aux dispositions de l'arlicle 2.5 du présent anale Lao des effluents liquides visés au présent article. Îls doivent alors être tiaités dans la station de traitement qui doit être conçue et exploitée à cet effet 

4.5 - Qualité des effluents 

227: Les effluents ne devront pas comporter des substances nocives dans des Proportions capables d'entraîner la destruction du poisson en aval du point de rejet 
ln devront pas provoquer de coloration notable du mieu récepteur. 
527 Les valeurs Imies des rejets aqueux. débit, concentration et flux, sont fxées dans l'annexe 3 du_ présent arrêté, qui précise en outre les mouaiés des contrôles (périodicité, transmission des mesures à l'inspection des installations classées) 

4.6 - Conditions de rejet 

46.2- Les rejets directs ou indirects dans les eaux souterraines sont interdits. 
2:63 - Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diflusion des effluents dans le milieu récepteur. 

  

4:6.4 - Le raccordement à un réseau d'assainissement collectif est fait en accord avec le gestionnaire du réseau 

4.7 - Surveillance des rejets 

Ain de vérifier le respect des valeurs limites fixées par le présent arrêté, les points de reel sont équipés de dispositifs permettant de réaliser, de façon sûre accessible et représentative 

- des prélèvements d'échantillons, 
- des mesures directes. 

Par Période de 24 heures est prélevé un échantilon de 4 litres au moins, représentatif des caractéristiques moyennes de l'ffluent rejeté. durant cette période - Un échantillon d'un lire es! conservé à 4° pendant 7 jaurs, à la disposition de l'inspection des installations “lassées, dans un récipient fermé sur lequel sont portées les référanees due prélèvement
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48 - Prévention des pollutions accidentelles 

48.1 - L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception la construction et l'exploitation des | installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sos, 

4.8.2: Stockages 

Toul stockage d'un liquide susceptible de créer une pallution des eaux ou des Sols est associé à une capacité de rétentin dent le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir. * 50 % de la capacité totale des réservoirs associée, 
Pour les stockages de récipients de: capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à 

= dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de [a Capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, - dens tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Les capacités de rétention sont étanches aux produits qu'elles pourraient 
Sontenir et résistent à l'action physique et chimique des fluides. ll en est de même pour leur 
dispositif d'obturation qui est maintenu fermé 

Les Systèmes de rétention sont conçus et réalisés de sorte que les produits incompatibles ne puissent se méler. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, Ge g pale ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé acces le niveau du sol que dans ges réservoirs en fosse maçonnée, au assimilés et pour les liquides inflammables, dans les Sonditions définies dans l'arrêté ministériel du 22 juin 1998 

   

4.8.3 - Manipulation et transfert 

Les aires de chatgement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées cales les mêmes règles 
La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides où liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches ef aménagées pour la récupération des fuites éventuelles
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Les canalisations de fluides dangereux ou insalubres sont étanches ét résistent à l'ecton Physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de comen aus sont repérées conformément aux régles en vigueur 

Sauf exception motivée par dés raisons de sécurité ou d'hygiène, les Sanalisations de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

5 - DÉCHETS 

5.1 - Dispositions générales 

5.1.1 - L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans Ja conception gl exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise 

Tous les déchets industriels spéciaux, générés par l'activité de l'entreprise, sont caractérisés et quantifiés par l'exploitant 

8.2 - Récupération - Recyclage - Valorisation 

52.1- Toutes dispositions doivent être prises pour limiter es quantités de déchets produits, notamment en effectuant toutes opérations de recyclage et de valorisation 
52.2 - Le tri des déchets tels que le bois, ls papier, le carton, le verre doit être effectué, en interne où en exteme, en vue de leur valorisation 

523-Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou 

5.3 -Stockages 

8.3.1- Toutes précautions sont prises pour que 
les dépôts saient tenus en état constant de propreté : anvcs, PES ne Soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs, envols ): 

Anis déchets et résidus produits soient stockés, avant leur valorisation ou leur timiration. dans des conditions ne présentant pas de risque de polutien {prévention d'un lessivage par les eaux métécriques, d'une pallition des eau. spericieles et souterraines). À cette fi, les stockages de déchets dangereux Sont réalisés sur des aires dont le sal est imperméable et résistant aux produits gui y sont déposés. Ces aires, nettement délimitées, sont conçues de manière à conteni" les éventuels déversements accidentels et si possible normalement Souvertes, sinon les eaux pluviales sont récupérées et traitées : Done. Mélanges de déchets ne puissent êlre à l'arigine de réactions non contrôlées conduisant en particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la farmation de produits explosibles.



5.3.2- Stockage on emballages 

Pour les déchets dangereux, l'emballage portera Systématiquement des indications permettant de recannaître les dits déchets, 

5.4 - Élimination des déchots 

5.4.1- Principes généraux 

L'élmination des déchets qui ne peuvent pas être valorisés, doi être assurée Sens des installations dûment autorisées à cet effet. L'exploitant établit on bilan annuel récapitulant les quantités éliminées et les fifêres retenues 
Tout brülage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'is soient est interdit, 
LS emballages industriels sont éliminés conformément au décret n° 64-409 du 13 Juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballage dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages: 

54.2- Filières d'élimination 

Les filières d'élimination des différents déchets générés sont fixées en annexe 4. 
L'exploitant devra être en mesure de justifier le caractère ultime au sens de l'article fer la loi du 15 juïlet 1975 modifiée, des déchets mis en décharge 

6 - SÉCURITÉ 

6.1 - Dispositions générales 

6.1.1- Contrôle de l'accès 

Des dispositions matérielles et organisationnelles (clôture, fermeture à clef, gardiennage. ….) interdisent l'accès libre aux installations, notamment en dehors des heures de travail 

6.1.2 - Localisation des risques et zones de sécurité 

Siockées, utllsées ou produites, ainsi que des procédés utlisés, sont susceptibles d'être à lorgine de sinistres pouvant avoit des conséquences diecies oe indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité du l'environnement 
L'exploitant détermine pour chacune de ces parties, dites zones de sécurité, la nature du tisque (incendie, atmosphéres explosibles ou émanations toxiques). Il tient à jour Un plan de ces zones. 

Les zones de sécurité sont signalées et la nature du risque et les consignes à Observer sont indiquées à l'entrée des zones et si nécessaire rappelées à l'intérieur.
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En particulier dans les zones de risques incendie et atmosphère explosible, l'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée 
Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité SSt considéré dans son ensemble comme zone de sécurité 
6.1.3 - Règles de circulation 

Les voies de circulation et les accès aux bâtiments et aires de stockage sont Simensionnés, réglementés et maintenus dégagés, notamment Pour permettre l'accès et l'intervention des services de secours, 

6.1.4 - Matériel électrique 
L'installation électrique et le matériel électrique utilisés sont appropriés aux risques inhérents aux activités exercées, 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et contrôlées conformément aux textes et normes en vigueur dont le décret modifié n° 88-1056 du 14 novembre 1988. 
6:15 - Les équipements métalliques contenant ou véhiculant des produits inflammables ou explosibles sont mis à la {erre et reliés par des liaisons équipotentielles 
6.1.6 - Protection contre Ja foudre 

6.2 - Exploitation des installations 

62:1- Produits dangereux - Connaissance et étiquetage. 
La nature et les risques présentés par les produits dangereux présents dans l'établissement sont connus de l'exploitant et des personnes (es Manipulant, en particulier les fiches de sécurité sont à leur disposition. 

Les quantités de ces produits sont limitées au strict nécessaire permettant une exploitation normale. 

Dans chaque installation ou stockage (réacteurs, réservoirs, fôts, entrepôts….Jleur nature et leur quantité présentes sont connues et accessibles à tout moment, en particulier l'étiquetage réglementaire est assuré 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles entre eux, ne sont pas associés à une même rétention: 

6.2.2 - Surveillance et conduite des installations 

indirecte. d'une ou plusieurs personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une deg D gnee de la conduite des installations et des dangers et inconvénients des produits Utilisés ou stockés ainsi que des procédés mis en œuvre



6.2.3 - Consignes d'exploitation 

js Opérations dangereuses, font l'objet de consignes écrites, mises à disposition des opérateurs 

Ces consignes traitent de toutes les phases des opérations (démarrage, marche rormale, arrêt de courte durée ou prolongée, opérations d'entretieny 
Elles précisent 

- les modes opératoires, 
= (8 nature et la fréquence des contrôles permettant aux opérations de $ effectuer en sécurité et sans effet sur l'environnement, = es instructions de maintenance et nettoyage, = les mesures à prendre en cas de dérive, 155 Procédures de transmission des informations nécessaires à la sécurité Pour les opérations se prolongeant sur plusieurs postes de travail 
6.2.4 - Consignes de sécurité 

Des consignes écrites, tenues à jour et affichées dans les installations, indiquent les moyens à la disposition des opérateurs (nature, emplacement, mode d ‘emploi } pour 
= donner l'alerte en cas d'incident. = Mettre en œuvre les mesures immédiates de lutte contre l'incendie ou de fuite de produit dangereux, 
= Séclencher les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations. 

Ces consignes précisent également 

= les contraintes spécifiques à chaque installation ou zone concernée définies précédemment 

6.2.5- Travaux 

auf pour les opérations d'entretien prévues par les consignes, tous travaux de Wrediicatian ou de maintenance dans ou à proximité des zones à risque Inflamrmanie toxique Su e*PloSible. font l'objet d'un permis de travail, et éventuellement d'un permis de feu, délivrée par une personne autorisée, 

Ce permis précise 

= la nature des risques, 
- la durée de sa validité, 
= les conditions de mise en sécurité de l'installation, = [5S contrôles à effectuer, avant le début, pendant et à l'issue des travaux - les moyens de protections individuelles et les moyens d'intervention à la Sisposition du personnel (appartenant à l'établissement ou à une entreprise extérieure} effectuant les travaux



6.2.6 - Vérifications périodiques 

Ps vétiications sont effectuées par une personne compétente nommément désignée par l'exploitant ou par un organisme extérieur. 

6.3 - Moyens d'intervention 

L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie, appropriés aux risques et confarmes aux normes en vigueur. 
Ces moyens se composent de 

= d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux 

soil un appareil d'incendie (bouches, poteaux...) implanté à 200 mêtres au plus près du risque aux caractéristiques minimales suivantes : diamètre 100 mm, débit 171S pendant 2 heures, pression 1 bar, soit un point d'eau, bassin, citerne, etc, lune capacité de 120 m3 loujours accessible aux engins pompe et présentant une hauteur géométrique d'aspiration 

6.4 - Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présents dans l'établissement et permettant l'intervention 27 cas de sinistre, doivent étre conservés à proximité des lieux d'utilisation. Ces matériels Sont entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. 

6.6 - Formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation initiale et continue de son personnel dans le domaine de la sécurité 

ARTICLE 3 : PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A CERTAINES INSTALLATIONS 

1 - ATELIERS DE TRAITEMENT DE SURFACE == =$8 DE TRAITEMENT DE SURFACE 

1.1.- Installations autorisées 

Les installations de traitement de surface autorisées sont les suivantes



  

Bains actifs Rinçages | Type de ligne de traitement | 
  Nombre | Volume — Nombre | Volume — de cuves | lavage (tres) | de cuves | lavage (tes) | 

    
   

  

   

"aluminium" 18 | 17160 a 23 130 | 
oxydation anodique dure et chromique"| 5 4800 | 13 | 9400 | 
’phosphatation / brunissage" | 18 mao | 47 | 3410 

|'mickel chimique” 11 10 000 17 13260 | 
[Total traitement 47 | 43400 78 58 900 | a — | 

  

12. - Règles générales 

L'atelier sera aménagé et exploité conformément aux dispositions de l'instruction annexée à l'arrêté du 26 septembre 1985 relatif aux ateliers de traitement de surfaces. 

1.3. - Mode de rejets 

Les rejets d'eaux résiduaires doivent se faire exclusivement après un traitement approprié des effluents. 

Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de rinçage des sols, et, d'une manière générale, les eaux usées constitueront 

= Soil des déchets qui doivent alors être éliminés dans des installations dûment Anosées à cet effet at satisfaire aux dispositions définies au paint 5 de l'atcie 9 au présent arrêté 
je Les Sffuents liquides qui doivent alors être traités dans la station de traitement qui doit être conçue et exploitée à cet effet 

1.4. - Normes de rejet et surveillance 

Les normes de rejet ainsi que les périodicités de mesures sont fixées à l'annexe 3 du présent arrêté. 

Les enregistrements de pH sont archivés pendant une durée d'au moins 5 ans, 
Les contrôles sont réalisés sur l'échantillon, représentatif des caractéristiques moyennes de l'effluent rejeté sur 24 heures tel que prévu au point 4.7 de l'article 2 du présent arrêté 

Des contrôles trimestriels portant sur l'ensemble des paramètres seront réalisés permettant d'apprécier la qualité des rejets au regard de la protection de l'environnement Ces analyses seront confiées à un laboratoire agrék   
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Les Mesures, contrôles et analyses définis au présent article sont à la charge de l'exploitant 

1.6. - Aménagement 

1-5.1. - Les appareils (cuves, filtres, Sanalisatiens, stockage...) susceptibles de Fontenir des acides, des bases, des toxiques de toute nature ou des sels en solution dans 

L'ensemble de ces appareils est réalisé de manière à être protégé et à résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal de l'atelier. 

  

1.5.3 = Les systèmes de rétention sont conçus et réalisés de sorte que les produits incompatibles ne puissent se méler 
1.5.4. - Les réserves d'acide et de produits de traitements sont entreposés à l'abri de l'humidité. Les locaux doivent être pourvus de fermeture de sûreté et d'un système de ventilation naturelle où forcée: 

Un registre des produits chimiques entrant dans l'atelier sera tenu 
Chaque page de ce registre tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées se présentera sous la forme du tableau figurant ci-dessous 

    
[ DATE DE | QUANTITE NOM DU NATURE DU PRODUIT | RECEPTION FOURNISSEUR COMPOSITION CHIMIQUE 

  

3.3. = L'alimentation en eau est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter Fonpement cette alimentation. Ce dispositif doi être procte de l'atelier, clairement reconnaissable et aisément accessible 

1.6. - Exploitation 

2.6.7. - Le bon état de l'ensemble des installations {cuves de traitement et leurs Romane a sages. rétention, canalisations.) est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et après loule suspension d'activité de l'atalier Supérieure à trois semaines Si moins une fois par an. Ges vérifications sont consignées dans ar. document prévu à cet Sffel et mis à disposition de l'Inspection des Installations Classes,



1.62. - Seul, un préposé nommément désigné et spécialement formé.a accès aux dépôts d'acides et de produits de traitements 

  

Celui-ci ne délivre que les quantités strictement nécessaires pour ajuster la SPMPoSIiON des bains ; ces produits ne doivent pas séjourner dans les ateliers 
16.3. - Sans préjudice des dispositions réglementaires Concernant l'hygiène et Ja Sécurité des travailleurs, des consignes de sécurité sont établies et affichées en permanence dans l'atelier. 

Ces consignes spécifient notamment 

- le liste des vérifications à effectuer avant la remise en marche de l'atelier après Une suspension prolongée d'activité, - les conditions dans lesquelles sont délivrés les produits toxiques et les Précautions à prendre à eur réception, à leur expédition et à leur transport, : le nature et la fréquence des contrêles de la qualité des eaux détoxiquées dans l'installation, 
“les modalités d'intervention en cas de situations anormalés et accidentelles: 

  

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel 

1.6.4 - L'exploitant tient 3 jour un schéma de l'atelier faisant apparaître les Sources etla circulation des eaux et des liquides concentrés de toute origine. 
Ce schéma est présenté à l'inspecteur des Installations Classées sur sa simple demande. 

1.72. = Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à gpiiiser la captalion des gaz ou vésicules émis par rapport au débit d'aspiration, Le cas jenéant des systèmes séparalfs de captation et de trame Sont réalisés pour empécher le mélange de produits incompatibles, 

1.7.8. - Les débits d'aspiration seront en cohérence avec les exigences liées à Ja Protection des travailleurs et aux ambiances de travail 
1.74.- Les effluents ainsi aspirés doivent être épurés, le cas échéant, au moyen qe lecMiques adaptées (laveurs de gaz, dévésiculeurs, ot, } pour satisfaire aux exigences du point 1.6.5, ci-après.
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En outre, l'administration se réserve le droit de Prescrire en tout temps toutes mesures Su dispositions additionnelles aux conditions énoncées au présent arrêté qui seraient Enr ann eSsaires au Maintien des intérêts mentionnés à l'article L 841-1 qu Code de l'Environnement 

ARTICLE 7 : 

l'installation est soumise, sera affiché en permanence, de façon visible, dans l'établissement Par les soins du bénéficiaire de l'autorisation, 

ARTICLE 8 : 

susvisé, la présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif, Le délai de 

ARTICLE 9 : 

M: le Secrétaire Général de la Préfecture, Monsieur le Maire de SAINT-ETIENNE, M. l'nspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation restera déposée en mairie de SAINT- ETIENNE où tout intéressé aura le droit d'en prendre connaissance et où un extrait sera affiché pendant une durée minimum d'un Mois, il sera dressé procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité, Un avis sera inséré, aux frais de l'exploitant dans deux Jourmaux locaux diffusés dans tout le département. 

Fait à Saint-Etienne, le D È AIN 200 

Pour le Préfet 
et par ffélégation 

Le Se jh peer 

Jeenl bc MAR 

  

 



à L'ARREIE 

Pour lo Prviet 
à par cé 

  

        
Che 

  J PEL 

ANNEXE 1 

1-VALEURS LIMITES 

Les émissions sonores engendrées par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de 
létablissement y compris celles dés véhicules el engine veur à l'añicle 2 du présent arrêté, ne doivent pas 
dépasser les valeurs définies dans le tableau suivant 

   

  

     

  

    

     

                

    

  

    
Niveaux de bruit Période admissibles 

en limites de pro 

  

ble de l'émergence dans les zones à émergence réglementée 

  

  

Ha (2) entre 45 et | ba (2) supérieur à 45 dBA 45 dBA Jour : 7h à 22h Point n° 1 : 49 dBA pour un Br {1} = 47.5 dBA ju dimanches ot | Point n° 2 55.5 dBA pour un Br (1) + 64 di ë $ 
jours fériés Point n° 3 : 43.6 dA pour un Br (1) = 42 dBA 

  

    

Nuit: 22h à 7h Point n° 4 : 60 dfA pour un Br (1 ainsi que les Point n° 2: 80.5 dBA pour un Br (4 jémanches et jours | Point à° 3 43 dHA pour un Br (1): 42 fériés 

  

      
     

  

(9 Be But résiduel: bruit ambiant en l'absence des brut particuiers du Site (installations à l'arrét) Go Pri ambiant: br total existant composé des bas re par foutes les sourecs proches ct éloignées 
‘installations en fonctionnement) 
Paint n° 1 *: linite de propriété nord Foint n° 2 * : limite de propriété est 4 l'entrée Point n° 3 * : limite de propriété ouest ‘Pois n°1, 2e 3 lels que définis mans Je dossier {vers 

  

1 noÿermbre 2001 ) 
Les Neaux de brui sdmissibles en limites de propriété sont fonction du niveau de bruit résiduel 

Ces niveaux de bruit doivent être tels qu'ils permellont d'assurer dans tous les cas le respect des valeurs 
d'émergence admissibles dans les zones à émergence réglementée. lis ne peuvent excéder 70 dB(A) pour 
la période de jour et 60 dB{A) pour la période de nuit 

2- CONTRÔLE DES ÉMISSIONS SONORES SONTROLE DES ÉMISSIONS SONORES 
2-1 - Une mesure du niveau de bruit et di Par Une personne où Un organisme qualifié. Niveau Sonore et l'émergence atteints dans les 

  

22 - Celle mesure doit être effectuée selon la méthode fxée à l'annexe de l'arrêté ministériel du 
23 011897 relatif à la limitation des bruits mis dans l'environnement par les installations classées pour la 
Protection de l'environnement 

Sauf accord eu demande préalable de l'inspecteur, lle est effecluée aux emplacements suivants Feints n° 1,2 813 lis que repris ci-dessus at définis dans le dossier (version novembre 2001)



  

  

ANNEXE 2 
AI 

1- VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Valeurs limites | Périodicité des calculées sur gazsec | mesures Installation Paramètres 
| Rejet 

: concentration en mg/Nm® | 
Atelier de 

traitement de RENE TSIAR 05 mg/Nm° tan | surface Expiméo an H | 

He 5 mg {Nm tan Expioméo en F 

c 2 mgéNm | Cr total MN 
dont Cr VI O1 mg! Nm 

Alain 10 mg À Nm? tan née en DH 

NOx 
tan Exprimée en NO 100 ppm | 

Nota les limites fixées doivent être respecter avant toute diution 

2-CONTRÔLES DES REJETS 

Au moins une fois par an, les mesures sont effectuées par un organisme agréé ou choisi en accord Avec l'nspéctian des instalktions classées, Ce contrèle partera sur les 1ejets ot paramètres ci-dessus 
Les résultats des contrôles sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, lis Sont sccompagnés de commentaires sur les dépassements constatés ef leurs causes, sur les actions coslices prises où envisagées, sur les conditions de fonclionnement de l'installation {niveau de production, taux de charge, }
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ANNEXE 3 

EAU 

Point de rojet des eaux industrielles résiduaires 
Le aux résidualres sont dirigées après traitement physico-chimique vers le réseau d'eaux usées de la zone industrielle aboutissant à la rivière "Le Janon" (ou à la gtalon d'épuration lorsque celle ci sera réalisée) 

LE reccordement au réseau d'assainissement collectif se fera en accord avec le gestionnaire du réseau, une convention préalable doit être établie. 
Les rejets dans les puits absorbants sont interdit, 

  

    

1-DEBITS 

iébit maximal journalier est fixé à 20 m°} Le débit moyen mensuel des débits journaliers est fixé à 14 mi 

2- VALEURS LIMITES DES REJETS D'EAUX 
. | ï | ï | Périodicité des Paramètres Concentrations | Flux en kgljour Mestre | | 

_ DBOS 100 mgl_ 2 Kkgñ 
|     

  

 DGO |.  160men | 3kgÿ Hebomaaue | L MES | ..30 mon | 0.6 kg | Trimestriee_… | | E | 16 mg | DSK) . Mensuel … Mie mel. O0kg … Mensuel. | P | 10 mgil 02 kgï Mensuelle | | Zn. LL Smeg. | Lotto | Mensuelle | L CE 2 mg 0.04 kan | Hebdomadaire J 
es NE … 5 mg 041. kgf Hebdomadaire 4 _ Al mg 01 kg Hebdomadaire | Fe : 5 moi 01 ki |. Hebdomadaire . gr 0.1 mg 0.002kgf. |. Joumaïère Gr.ILou Gr Total |. 3 mal 006 kg Hebdomadaire . mn A 4 moi 0.02 koï ! Hebdomadaire Métaux 15 mgf 3 koi Hebdomadaire 

De pus 

lé lempérature des rejets est inférieure à 30 <C et leur pH est compris entré 6,5et9 LA eTS e es de prélèvements instantanés, aucun résultat ne peut dépasser le double de la valeur limite prescrite 

 



Le débit, le pH sant mesurés et enregistrés en continu: 

Le débit d'effluents rejetés doit correspondre à un niveau moyen, pour chaque fonction dé rinçage nécessaire dans une chaîne de lrailement. de moins de huit litres par mètre carré de surface traitée. 

2- CONTRÔLES DES REJETS 

2-1 - AU moins une fois par an, les mesures sont effectuées par un organisme choisi en accord avec l'inspection des établissements classés, Ce contrôle portera sur les rejets el paramètres repris ci-dessus, 

  

2:2 - Les résultats des contréles sont transmis à l'inspecteur des installations classées dés réception du rapport 

23 - La transmission des résultats des contrôles esl accompagnée de commentaires 
sur les dépassements constatés et leurs causes 

- sur les actions correctrices prises ou envisagées 
- Sur les conditions de fonctionnement de l'installation {niveau de production, taux de charge...) 

24 - Mensuellement exploitant transmet 4 l'inspection des installations classées les résultats de l'auto Surveillance partant sur les paramètres repris au tableau ci-dessus suivant le modèle repris à l'annexe 5 du présent arrèté,
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ANNEXE 4 

DÉCHETS 

[ D Ten Code du Désignation du déchet Niveaux de Quantité | “échet Latina | 
| 110106 Boues de fonds de cuves | 5 _| 2200 kg! an | 

soto8 Embalages souilés Cl 200 kg an 
| 1502 02 Chiffans souilés CT | 180 180 kg an fan | 

15 02 02 Cartouches fitrantes | | 12/an | 

110107 Bain usé de brunissage | 2 1 000 litres / an 

oror parus dede | 5 _|. 880 les san 
Hor0 Bain usé de nickel | Sampimeran 
110302 Bain usé de finition grasse er | 200 res an | 
150101 

| 15 01 02 
8 00 tonnes ar 

20 0101 Li 
100 tonnes / an [200108 

| 
              

Le niveau de gestion d'un déchet est défini selon la filière d'élimination utlisée pour ce déchet 
Niveau 0: Réduction à la source, technologie propre Niveau 1 : Valorisation matière, recyclage, régénération, réeriplo : Nveau2: Traitement physico-chimique, incinération avec où sans récupération d'énergie. Goncinération, évapo-incinération, Niveau 4. Elimination en centre de stockage de déchets ménagers et assimiés ou en centre de Stockage de déchets industriels spéciaux ullimes stabiisés, 
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ANNEXE 5 

RESULTATS D'AUTOSURVEILLANCE EAU 

MODERTECH INDUSTRIES. au eu LOIRE 15 ée Mathieu argus 
Terres L 42100 ST ETIENNE _] 

ir Fat 

Le L = Pitanerres | pu nco F no: BP] 2 cu | ni MT dfslepelrlelstelsl ei etoile 

Um 1 | l LT mms | 4] # | œ [eu im Métaux | ax vfslele lol elelstelslelule I   
  

  

  

  

  

          
                  
  Ac de Félbtsaoment 

Rabuenon D DIS soummatene ms son x 
            
  

  

D Surogomeeriau 
  

       



Ampliation adressée à 

- Monsieur le Directeur 

STE MODERTECH INDUSTRIES 

15 Allée Mathieu Murgue 

Terrenoire 

42000 SAINT-ETIENNE 

- Mmes où MM. les Maires de SAINT-ETIENNE 

- M. l'inspecteur des Installations Classées, Direction Régionale de l'Industrie, de la: 
Recherche et de l'Environnement 

- M. le Directeur Départemental de l'Equipement 

- M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt 

- Mme le Directeur Départemental des Actions Sanitaires et Sociales 

- M. le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours 

M. le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation 
Professionnelle 

- M. le Directeur Régional de l'Environnement 

- Monsieur Etienne CHAVANNE 

91, impasse Uranus 

42800 CHATEAUNEUF 

- Archives 

-Chrono 

 


